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ARCHITECTES EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES

75 - CATHEDRALE NOTRE-DAME DE PARIS

Plan tribunes
Etat 

GEN
E

Ech. : 1/200

Les plans, coupes et élévations sont donnés à titre
indicatif. Il appartiendra aux entreprises d'effectuer tous
les relevés nécessaires à la réalisation de leurs travaux.

LEXIQUE :

F X : File n°X
T X :   Travée n°X

10 m2 8640LEGENDE
Projet de reconstruction
Dépose / repose

LOCALISATION


